
PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL
du 29 décembre 2011

Présents (situation en fin de séance) :
Messieurs Charles PÂQUET, Bourgmestre-Président;
Bernard  le  HARDŸ de  BEAULIEU,   Mme Dominique  DERAVET-CLEMENT,  Etienne DEFRESNE,  Marcel  COLET,   Echevine  et 
Echevins;
Mme Marie-Bernard CRUCIFIX-GRANDJEAN, Conseillère communale et Présidente du CPAS;
Ovide MONIN, Dr. Jean-Claude DEVILLE, Mme Chantal ELOIN-GOETGHEBUER, Marc DEWEZ, Mme Catherine VANDE WALLE-
FOSSION, Mme Véronique PRIMOT-LIETAR, Jean QUEVRIN, Mme Régine CHARLOT-ANSOTTE, Bertrand CUSTINNE, Jean-Pol  
VISEE, Julien ROSIERE, Mme Marielle DEWEZ- HEURION, Mme Christine BADOR, Conseillères et Conseillers; 
Jean-Pol BOUSSIFET, Secrétaire communal. 
Excusée : Mme Marielle DEWEZ- HEURION

LE CONSEIL COMMUNAL, en séance publique,

11.11.01. Conseil communal – démission de M. Denis Malotaux, conseiller communal
Vu l’article L 1123-11 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;
Vu la lettre de démission datée du 22 décembre 2011 présentée par Monsieur Denis MALOTAUX, en qualité de 
conseiller communal, 
Vu le procès-verbal d’installation du conseil communal du 4 décembre 2006;
Considérant que la démission prend effet à la date où le conseil communal l’accepte;
Arrête à l’unanimité.
La démission des fonctions de conseiller communal présentée par Monsieur Denis MALOTAUX est 
acceptée.
Monsieur Denis MALOTAUX peut être remplacé en sa qualité de conseiller communal par la seconde suppléante 
de la liste n°13 « LB 2006 », Madame Christine BADOR.

11.11.02.  Conseil  communal  –  installation  et  prestation  de  serment  de  Mme Christine  Bador,  conseillère  
communale
Vu la  démission  présentée  par  Monsieur  Denis  MALOTAUX en  qualité  de  conseiller  communal,  démission 
acceptée ce jour par le conseil communal;
Considérant que les élections communales générales ont eu lieu le 8 octobre 2006 et qu'elles ont été validées par le 
collège provincial en date du 23 novembre 2006 conformément aux articles L4146-4 et suivants du Code de la 
démocratie et de la décentralisation;
Considérant  que  Madame Christine  BADOR,  seconde  suppléante  de  la  liste  « LB 2006 » ,  est  appelée  à  le 
remplacer pour le reste de la législature;
Considérant que Madame Christine BADOR
– continue de remplir toutes les conditions d'éligibilité prévues aux articles L4121-1 et L4142-1, § 1er du CDLD, 

à savoir les conditions de nationalité belge ou européenne, d'âge et d'inscription au registre de population de la 
commune;

– n'a pas été privée du droit d'éligibilité selon les catégories prévues à l'article L4142, § 2 du CDLD;
– ne tombe pas dans un des cas d'incompatibilité prévus aux articles L1125-1 et L1125-3 du CDLD;
Considérant dès lors que rien ne s'oppose à la validation de ses pouvoirs;
DECLARE .
Les pouvoirs de Madame Christine BADOR, conseillère communale sont validés.
Monsieur le Président invite alors Madame Christine BADOR à prêter entre ses mains et en séance publique le 
serment prévu à l'article L1126-1 du Code de la démocratie et de la décentralisation et dont le texte suit: «Je jure 
fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge.»
Elle est alors déclarée installée dans sa fonction.
La présente délibération sera envoyée à l'autorité provinciale.

11.11.03. Conseil communal – démission de M. Ovide Monin, en qualité de Bourgmestre
Vu les articles L 1123-4 et L 1123-7 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation;
Considérant la lettre de démission datée du 20 décembre 2011 présentée par Monsieur Ovide MONIN, en qualité 
de  Bourgmestre;
Considérant que Monsieur Ovide MONIN souhaite maintenir ses fonctions de conseiller communal;
Considérant que la démission prend effet au moment où le conseil communal l’accepte;
Considérant  que  le  bourgmestre  qui  renonce  à  exercer  sa  fonction,  doit  être  remplacé  de  plein  droit  par  le 
conseiller communal de nationalité belge qui, après lui, a obtenu, dans le même groupe politique, le nombre le plus 
important de voix lors des dernières élections;
Considérant qu’en conséquence, Monsieur Charles Pâquet, Echevin, qui a obtenu 1.119 voix de préférence aux 
dernières élections communales du 8 octobre 2006, doit être élu de plein droit bourgmestre en remplacement de 
Monsieur Ovide Monin;. 
Arrête à l’unanimité.



La démission des fonctions de BOURGMESTRE présentée par Monsieur Ovide MONIN est acceptée.
Monsieur Ovide MONIN doit être remplacé en sa qualité de BOURGMESTRE par Monsieur Charles Pâquet, 1er 

échevin.

11.11.04.  Conseil  communal  –  installation  et  prestation  de  serment  de  M.  Charles  Pâquet  en  qualité  de  
Bourgmestre
Vu la délibération de ce jour adoptant la démission de Monsieur  Ovide MONIN, Bourgmestre;
Attendu que Monsieur Ovide MONIN doit être remplacé en sa qualité de BOURGMESTRE par Monsieur Charles 
Pâquet, 1er échevin.
Vu l'article L1126-1 du Code de la démocratie et de la décentralisation, qui prévoit une prestation de serment du 
bourgmestre ;
Considérant que le bourgmestre nouveau doit prêter serment entre les mains du Bourgmestre sortant;
Considérant que le nouveau ne tombe pas dans un cas d'incompatibilité visé à l'article L1125-2;
Considérant dès lors que rien ne s'oppose à la validation de ses pouvoirs en tant que bourgmestre;
DECLARE :
Les pouvoirs du bourgmestre Charles Pâquet sont validés.

Monsieur Ovide MONIN, Bourgmestre sortant, invite alors le bourgmestre à prêter entre ses mains et en séance 
publique le serment prévu à l'article L1126-1 du Code de la démocratie et de la décentralisation et dont le texte 
suit :  «Je jure fidélité au Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge.»
Le bourgmestre Charles Pâquet est lors déclaré installé dans sa fonction.

La présente délibération sera envoyée à l'autorité provinciale.

11.11.05. Conseil communal – adoption de l’avenant n°2 au pacte de majorité 
Vu l’article L1123-2 du Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, lequel organise la procédure 
en vue de l’adoption d’un avenant au pacte de majorité afin de pourvoir au remplacement définitif d’un membre du 
Collège;
Considérant le pacte de majorité adoptée par le conseil communal, issu des élections du 8 octobre 2006;
Vu la démission présentée par Monsieur Ovide Monin, en qualité  de Bourgmestre,  et  acceptée par  le conseil 
communal ce jour;
Considérant le projet d’avenant au pacte de majorité, signé par le groupe L.B. 2006, déposé entre les mains du 
secrétaire communal;
Considérant que cet avenant au pacte est recevable, car il :
– contient l'indication du bourgmestre, des échevins et du président du CPAS;
– est signé par l'ensemble des personnes y désignées;
En séance publique et par vote à haute voix,
PROCEDE à l’adoption d’un avenant au pacte de majorité proposé.
À l’unanimité, ADOPTE l’avenant au pacte de majorité .
Monsieur Marcel COLET remplace Monsieur Charles Pâquet, en qualité de 4ème échevin.
Il achève donc le mandat de Monsieur Charles Pâquet..

11.11.06. Conseil communal – installation et prestation de serment de M. Marcel Collet en qualité d’échevin
Vu la délibération de ce jour adoptant un avenant au pacte de majorité, où Monsieur Marcel COLET est appelé à 
remplacé Monsieur Ovide MONIN, en qualité d’échevin, et ce conformément à l'article L1123-2 du Code de la 
démocratie et de la décentralisation;
Vu l'article L1126-1 du Code de la démocratie et de la décentralisation, qui prévoit une prestation de serment des 
échevins entre les mains du bourgmestre;
Considérant que Monsieur Marcel COLET, en raison de la démission présentée par Monsieur Ovide MONIN, 
Bourgmestre, est présenté 5ème échevin;
Considérant que le prescrit de l'article L1123-8, § 2, al. 2 du Code de la démocratie et de la décentralisation est 
respecté, en ce sens que les deux sexes sont représentés parmi les échevins;
Considérant que le nouvel échevin désigné dans le pacte de majorité ne tombe pas dans un cas d'incompatibilité 
visé à l'article L1125-2;
Considérant dès lors que rien ne s'oppose à la validation de ses pouvoirs en tant qu'échevin;
DECLARE:
Les pouvoirs d’échevin de Monsieur Marcel COLET sont validés.
Le bourgmestre Charles Pâquet invite alors l’échevin élu à prêter entre ses mains et en séance publique le serment 
prévu à l'article L1126-1 du Code de la démocratie et de la décentralisation et dont le texte suit : «Je jure fidélité au 
Roi, obéissance à la Constitution et aux lois du peuple belge.»
Monsieur Marcel COLET prête le serment.
Il est dès lors déclaré installé dans ses fonctions.
La présente délibération sera envoyée à l'autorité provinciale.



11.11.07. Conseil communal – formation du tableau de préséance
Considérant le règlement d’ordre intérieur du Conseil communal adopté par le conseil communal le 30 janvier 
2007;
Considérant que Madame Christine BADOR a été installée en qualité de conseillère communale en remplacement 
de Monsieur Denis MALOTAUX, démissionnaire, en séance de ce jour;
Considérant que, conformément à l’article L1122-18 du CDLD, le tableau de préséance doit  être réglé par le 
règlement d’ordre intérieur;
Fixe le  tableau de préséance des membres du conseil communal:

Nom et prénoms des membres du Conseil Date de 1ère 

entrée en 
fonction

En cas de parité  
d'ancienneté:  

suffrages obtenus 
aux élections du 

08/10/061

Rang 
dans la  

liste

Date de 
naissance

Ordre 
de pré-
séance

MONIN Ovide 03/01/83 3528 1 30/11/40 1
le Hardÿ de Beaulieu Bernard 03/01/95 744 3 09/07/51 2
DEVILLE Jean-Claude 03/01/95 591 8 03/06/58 3
PAQUET Charles 02/01/01 1119 19 19/05/39 4
DEFRESNE Etienne 02/01/01 821 6 10/03/66 5
ELOIN-GOETGHEBUER Chantal 02/01/01 1321 1 07/03/53 6
DEWEZ Marc 02/01/01 352 19 13/05/59 7
VANDE WALLE-FOSSION Catherine 02/01/01 339 7 23/11/58 8
DERAVET-CLEMENT Dominique 14/05/01 742 4 18/03/64 9
PRIMOT-LIETAR Véronique 22/12/03 663 9 13/08/58 10
CRUCIFIX-GRANDJEAN Marie-Bernard 04/12/06 1285 2 08/05/48 11
COLET Marcel 04/12/06 550 13 02/12/48 12
QUEVRIN Jean 04/12/06 477 16 23/02/56 13
CHARLOT-ANSOTTE Régine 04/12/06 413 11 20/07/65 14
CUSTINNE Bertrand 04/12/06 288 6 28/12/83 15
VISEE Jean-Pol 04/12/06 285 8 17/01/53 16
ROSIERE Julien 30/12/08 352 10 02/07/84 17
DEWEZ-HEURION Marielle 14/03/11 249 10 25/06/78 18
BADOR Christine 29/12/11 294 12 24/03/67 19

L’article 4 du règlement d’ordre intérieur adopté par le conseil communal en séance du 30 janvier 2007 est adapté 
en conséquence.

11.11.08. Conseil communal – formation des groupes politiques
Vu l'article L1123-1, § 1er  du Code de la démocratie et  de la  décentralisation, lequel stipule que «Le ou les 
conseillers élus sur une même liste lors des élections constituent un groupe politique dont la dénomination est celle 
de la liste »;
Vu les articles L1122-34 (commissions communales), L1123-1, § 2 (pacte de majorité) et L1123-14 (motion de 
méfiance), lesquels se branchent sur la notion de groupes politiques;
Considérant que Madame Christine BADOR a été installée en qualité de conseillère communale en remplacement 
de Monsieur Denis MALOTAUX, démissionnaire, en séance de ce jour;
Considérant qu'il est opportun d'acter les groupes politiques du conseil communal, tels qu'ils résultent du scrutin 
municipal du 8 octobre 2006;
PREND ACTE de la composition des groupes politiques:
1. L.B. 2006 : (13 membres) Ovide MONIN, Charles PÂQUET, Bernard le Hardÿ de Beaulieu, Dominique DERA-

VET-CLEMENT, Jean-Claude DEVILLE, Etienne DEFRESNE, Véronique PRIMOT-LIETAR, Marie-Ber-
nard CRUCIFIX-GRANDJEAN, Marcel  COLET,  Jean QUEVRIN,  Régine CHARLOT-ANSOTTE,  Julien 
ROSIERE, Christine BADOR

2. La Relève :  (6  membres)  Chantal  ELOIN-GOETGHEBUER,  Marc  DEWEZ,  Catherine  VANDE WALLE-
FOSSION, Jean-Pol VISEE, Marielle DEWEZ-HEURION et Bertrand CUSTINNE (indépendant). 

11.11.09. Conseil communal – déclaration d’apparentement de Mme Christine Bador, conseillère communale
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Vu la lettre circulaire de Monsieur Courard, Ministre des Affaires intérieures et de la Fonction publique, en date du 
30 mai 2006;
Considérant que tous les membres du Conseil communal sont invités à compléter une déclaration individuelle 
d’apparentement ou de regroupement en vue de la composition des intercommunales;
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Considérant que ces déclarations sont facultatives;
Vu la déclaration complétée par Madame Christine BADOR, conseillère communale installée ce 14 mars 2011;
PREND ACTE 
De  la  déclaration  d’apparentement  ou  de  regroupement  déposée  par  Madame Christine  BADOR,  conseillère 
communale, le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation, à la liste  LB 2006.

11.11.10.  Finances / Personnel – points APE cédés par le CPAS – décision
Vu le décret du 25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés 
par les pouvoirs locaux, régionaux et communautaires;
Attendu que suite aux correspondances reçues du Service public de Wallonie (Département de l’Emploi et de la 
Formation Professionnelle), il appert que la Commune se voit attribuer 106 points et que le CPAS en reçoit 50;
Attendu qu’il convient de favoriser l’engagement de demandeurs d’emploi inoccupés à la Commune et au CPAS;
Vu l’intérêt communal;
Décide à l’unanimité. 
De marquer son accord pour que le CPAS transfère 27 points à la Commune, avec effet au 01 janvier 2012 et ce, 
jusqu’au 31/12/2012, dans le cadre du décret du 25 avril 2002 relatif aux aides visant à favoriser l’engagement de 
demandeurs d’emploi inoccupés par les pouvoirs locaux, régionaux et communautaires.
De transmettre copie de la présente au Service public de Wallonie (Direction de la Promotion de l’Emploi). 

11.11.11.  Urbanisme /  Aménagement  du territoire –  demande de modification du plan de  secteur pour la  
carrière du Trou des Chats à Dorinne – avis
Vu le Code de la démocratie locale et de la décentralisation ;
Vu le Code wallon de l’Aménagement du Territoire, de l’Urbanisme et du Patrimoine, notamment les
articles 1er, 4, 22, 23, 25, 32, 35, 38, 40 et 42 à 46;
Vu l’arrêté royal du 22 janvier 1979 établissant le plan de secteur de Dinant-Ciney-Rochefort ;
Vu l’arrêté  du  Gouvernement wallon du 07/04/2011  adoptant  provisoirement  la  révision  partielle  du plan de 
secteur  de  DINANT-CINEY-ROCHEFORT  portant  sur  l’inscription  d’une  zone  d’extraction  et  d’une  zone 
agricole sur le territoire de la Commune d’YVOIR (Dorinne et Spontin);
Considérant  l’étude d’incidences  sur  l’environnement relative  au dit  projet  (EIE)  réalisée  par  la  S.A.  Pissart, 
Environnement et Architecture;
Considérant qu’une enquête publique a été organisée du 10 octobre 2011 au 23 novembre 2011;
Considérant le certificat de publication et le procès-verbal de clôture de l’enquête publique;
Considérant le procès-verbal de la réunion de concertation qui s’est tenue le 23 novembre 2011;
Considérant l’avis de la Commission  consultative communale d’aménagement du territoire (CCATM) émis en 
séance du 12 décembre 2011;
Considérant  les  qualités  esthétiques  et  techniques  de  la  roche  extraite  du  site  du  « Trou  des  Chats »  (Petit 
Granit/Pierre Bleue de Belgique);
Considérant que le projet permettrait le maintien de 20 emplois directs sur le site;
Considérant que la révision du plan de secteur est indispensable à la viabilité de l’exploitation;
Considérant  que  les  conditions  d’exploitation  du  site  seront  analysées  lors  de  la  demande  de  permis 
d’environnement nécessaire à la mise en œuvre de la zone d’extraction;
Décide  à l’unanimité.
D’émettre un avis favorable sur la révision partielle du plan de secteur de DINANT-CINEY-ROCHEFORT portant 
sur l’inscription d’une zone d’extraction et d’une zone agricole sur le territoire de la commune d’YVOIR (Dorinne 
et Spontin);

11.11.12. Marchés publics – pose d’un exutoire de fumée à la salle «     La Victorieuse     » à Evrehailles – projet,   
cahier spécial des charges et mode de passation du marché – décision
Vu le Code wallon de la démocratie locale et de la décentralisation, et ses modifications ultérieures, notamment 
l’article L1222-3 relatif aux compétences du conseil communal;
Vu la  loi  du  29  juillet  1991  relative  à  la  motivation  formelle  des  actes  administratifs,  et  ses  modifications 
ultérieures;
Vu la loi du 24 décembre 1993 relative aux marchés publics et à certains marchés de travaux, de fournitures et de 
services, et ses modifications ultérieures, notamment l’article 17, § 2, 1° a;
Vu la loi du 12 novembre 1997 relative à la publicité de l’administration;
Vu le décret du 1er avril 1999 organisant la tutelle sur les communes, les provinces et les intercommunales de la 
Région wallonne ;
Vu l’arrêté royal du 8 janvier 1996 relatif aux marchés publics de travaux, de fournitures et de services et aux 
concessions de travaux publics, et ses modifications ultérieures, notamment l'article 120;
Vu l’arrêté royal du 26 septembre 1996 établissant les règles générales d'exécution des marchés publics et des 
concessions de travaux publics, et ses modifications ultérieures, notamment l'article 3, § 3;
Vu le cahier  général  des charges,  annexé à l’arrêté  royal  du 26 septembre 1996 précité,  et  ses modifications 
ultérieures;



Considérant que le Service Marchés publics a établi un cahier des charges N° T/PNSP/2011/0009 pour le marché 
ayant pour objet “Fourniture et pose d'un exutoire de fumée à la salle La Victorieuse à Evrehailles”;
Considérant  que,  pour  le  marché  ayant  pour  objet  “Fourniture  et  pose  d'un exutoire  de  fumée à  la  salle  La 
Victorieuse à Evrehailles”, le montant estimé s’élève à 2.479,33 € hors TVA ou 3.000,00 €, 21% TVA comprise;
Considérant qu’il est donc proposé de passer le marché par procédure négociée sans publicité;
Considérant que des crédits appropriés seront inscrits au budget extraordinaire de l’exercice 2012, article 762/723-
60 (n° de projet 20090064);
Sur proposition du Collège communal,
DECIDE à l’unanimité.
Article 1
Il  est  passé  un  marché  dont  le  montant  s’élève  approximativement  à  3.000,00 €  TVAC,  ayant  pour 
objet ‘Fourniture et pose d'un exutoire de fumée à la salle La Victorieuse à Evrehailles’, par procédure négociée 
sans publicité.
Le montant figurant ci-dessus a valeur d’indication, sans plus.
Article 2
Le cahier spécial des charges régissant ce marché et repris en annexe à la présente est approuvé.
Article 3
La dépense est financée par le fonds de réserve extraordinaire.

11.11.13. Patrimoine – location de l’ancien local de la balle pelote de Durnal par l’Asbl Maison des Jeunes  
d’Yvoir - décision
Vu le code de la démocratie locale, et plus particulièrement les articles L 1222-1 et L 3331-1 à L 3331-9 relatifs à 
l’octroi et au contrôle des subventions octroyées par les communes;
Considérant  la  demande d’occupation déposée  par   l’ASBL Maison des Jeunes d’Yvoir  en vue de  créer  une 
antenne à Durnal et de pouvoir disposer du local communal « Buvette de la belle-pelote de Durnal »;
Considérant que projet de convention tel que proposé par le Collège communal;
Considérant qu’une location d’un montant de 200 € par mois, compte tenu des heures d’occupation, est justifiée;
Sur proposition du Collège communal;
Après en avoir délibéré;
ARRETE  par 13 voix et 5 absentions (le groupe « La Relève » et M. Custinne).
La convention, telle que reprise en annexe à la présente, pour occupation de l’ancienne buvette du jeu de balle 
pelote de Durnal par l’ASBL « Maison des Jeunes d’Yvoir »  est adoptée.

M. Visée trouve l’idée excellente mais il se demande pourquoi créer cette antenne à Durnal.  Y-a-t’il eu une  
réflexion globale, au niveau de l’ensemble de la commune ?  Il juge le montant de la location trop important.
M. Dewez rappelle que les jeunes d’Evrehailles avaient aussi, il y quelques années, déposé une demande, non  
satisfaite à ce jour.

Mme Deravet rappelle que l’ASBL « Maison des Jeunes » paie les consommations en eau, électricité, chauffage et  
téléphone pour le local d’Yvoir.  Elle perçoit d’ailleurs des subsides de la Communauté pour ce type de dépenses.
Le montant de la location proposée correspond aux frais de consommation.
Pour Durnal, il s’agit d’une demande des jeunes du village.  Les animateurs de la maison des jeunes doivent  
gérer les projets et l’accès aux locaux. 
Une réflexion est menée pour l’ensemble de la commune et les termes de la convention proposée  pourraient être  
adaptés.

HUIS-CLOS

11.11.14. Point supplémentaire – personnel enseignant -  disponibilité pour convenances personnelles
Vu l’art. L 1122-19-1° du code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation;
Vu l’Arrêté Royal n° 76 du 20 juillet 1982 permettant aux membres du personnel de l’enseignement subventionné 
d’obtenir une disponibilité pour convenances personnelles ;
Considérant la requête datée du 16 décembre mais nous déposée le 21 décembre 2011, par laquelle Mme Joëlle 
TAINMONT, née à Namur le 14/12/1973, maîtresse de morale à titre définitif à raison de 16 périodes/semaine, 
tendant à bénéficier d’une disponibilité pour convenances personnelles et ce, pendant la période du 23 janvier au 
27 janvier 2012 inclus;
Considérant que Mme Joëlle TAINMONT réunit toutes les conditions légales et réglementaires pour prétendre à 
cette disponibilité pour convenances personnelles pendant la période susmentionnée;
Vu l’urgence;
Sur proposition du Collège communal,
A R R E T E , à l’unanimité, 
Article  1er.  Mme  Joëlle  TAINMONT,  susmentionnée,  est  autorisée  à  bénéficier  d’une  disponibilité  pour 
convenances personnelles pendant la période du 23 janvier au 27 janvier 2012 inclus.



Art. 2. Expédition de la présente sera transmise à la Communauté Française ainsi qu’à l’intéressée pour lui servir 
de titre.
Art. 3. Le présent arrêté entre en vigueur le 23 janvier 2012.

11.11.15. Procès-verbal de la séance du 19 décembre 2011
En application du règlement d’ordre intérieur du Conseil communal, le procès-verbal de la séance du 19 décembre 
2011 est approuvé.  

Ainsi fait en séance, date que dessus.
Le Secrétaire communal,                 Le Bourgmestre, 

Jean-Pol BOUSSIFET    Charles Pâquet


	Jean-Pol BOUSSIFET							   Charles Pâquet

